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ANNEXE

Règlement Juridique

FEDERATIOilI

WALTOI.IIE BRUXELIËS

1. DrsPostnoNs e ÉruÉnnlrs

Article l- : Généralités

1. Ce règlement, entrant en vigueur le 1- janvier 2O25, régit les compétences, la procédure

et l'organisation des comités juridiques de l'association et de ses AOC que sont BWBC,

Hainaut, Liège, Luxembourg et Namur.

2. Dans le présent règlement, la signification du(des) mot(s) :

r << coffiité juridique > est soit une chambre dlun comité juridique 6ls lere instance, soit le

comité d'appel, soit le comité de cassation ;

r < notification >r est l'envoi d'un acte de procédure sous forme de copie par pli

recommandé ou par courrier électronique à l'adresse électronique de tout comité

juridique et/ou du parquet et/ou de tout club et/ou de tout organe ;--
r << domicile > est -le domicile connu par l'association ;

r < adresse électronique légale-n est l'adresse électronique connue par l'association ;

< adresse électronioue du oa et > est oarouet@ fvwb,be:

Toute notification ou communication au domicile ou à l'adresse électronique légale est

réputée délivrée de manière régulière pour autant que la partie notifiée n'ait pas

explicitement signifié un changement de domicile ou d'adresse électronique à

l'association, par l'intermédiaire du secrétaire du club concerné en respectant la

procédu re électronique prévue.

Article 2 : Délais

1. Tout délai relatif aux étapes de la procédure est soumis aux règles exposées dans le

présent règlement.

4. Tout délai est calculé en jours ouvrables.--ll court à compter du jour suivant l'événement

qui l'ouvre.

S. Tout délai fixé en mois ou en années se compte de quantième à veille de quantième.

I
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6. Le jour de l'échéance est compris dans le délai. Si ce jour est un dimanche ou un jour

férié légal, l'échéance est repoussée au 1* jour ouvrable suivant.

7. À l'égard du destinataire, tout délai courant à compter d'une notification est calculé

comme suit :

o lorsque la notification est remise par envoi recommandé avec récépissé, à compter du 1"'

jour ouvrable suivant celui où le courrier a été délivré au domicile du destinataire ;

r lorsque la notification est remise par envoi recommandé ou par courrier électronique à

l,adresse électronique légale, à compter dg leme jour ouvrable suivant celui où le courrier

a été remis aux services postaux ou envoyé par voie électronique.

2. LES COMffÉs JURIDIQUES

Article 3 : Niveaux de comPétence

1. ll existe trois comités juridiques de l'association :

e le comité juridique de 1ù" instancer composé d+d'une ou plusieurs

ehambres : FVWB, BWBC, Hainaut, tièger tsxembeurg, Namur'

o le comité d'appel--eude-2iinstene+;
e le comité de cassation.

8. Le nombre de chambres du comité iuridique de 1èe instance est déterminé en fonction

du nombre d e membres du iuridioue orécité. resoectant le nomb mrntmum

de me rticle mb

peine d'irreceva

adéquate Cu eemité de le instanee de l'asseeiatien'

Article 4 : Voies de recours

1.Lesvoiesderecours@ontl,oppositionetl,appel.--
g. Les voies de recours extraordinaires sont le pourvoi en cassation et la tierce opposition

Article 5 : Localisation

Les réun d es eh a m b res d u co m itég j u ri d i q u eg Ce-lkjnet4eee-se d é rou I ent-+e+++

dge l'association., tel que décrit dans les

m
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Article 6 : Composition

L. Toute chambre de comité juridique is fore instance et tout autre comité juridique est

composé d'un minimua de_3 et d'un maximum de 7 membres affiliés à l'association,

dont le président. Les orésid des chambres peu nt. de commun accord, décider de

â q,nFcl tinn d'ttne chambre (rrr ilnÊ nrn\/ tnce ou r rnp thématinr tp rticuliè rÈ
al

L0.Tout membre d'un comité juridique (1;* instance, appel ou cassation) :

. â atteint l'âge de 21 ans ;
a ouit el e ses droits lit ues

o est memb re de l'association :

I est proposé par le président du comité juridique à l'AG de l'association ;

r est nommé, avant le L5 juin de chaque saison sportive suivante et pour trois saisons

sportives, par l'AG de l'association.--;-sli celle-ci n'accorde pas son approbation, le

président du comité juridique concerné deil+lui propose+ une nouvelle composition ;

r nÊ peut participer en tant que délégué à une AG de l'association ;

. dei+présenter à l'association :

o un extrait de casier judiciaire récent ;

. un curriculum vitae mentionnant les activités relatives au volley-ball et les éventuelles

connaissances juridiques.

11.Tout candidat à la présidence du comité d'appel et de cassation :

. deit-poser sa candidature auprès du secrétariat de l'association après parution de l'appel

à candidatures par l'association ;

e deitA, au moment de sa nomination, avei+atteint l'âge de 24-$ ans, ê++e-ggt membre de

l'association ette{1itriAujl pleinement de ses droits civils et politiques;

r êst nommé, pour trois saisons sportives, par l'AG de l'association.

12.Tout président de comité juridique 6ls ttre instance Aeiqu$ifi€+-+t*n€a unq expérience

iuridique pertinente et est, de préférence, êt+e-titulaire d'un diplôme correspondant au

grade ae Uæea@ master ou docteur en droit.

13. Le président du comité d'appel doit-€++eg$ titulaire d'un diplôme correspondant au

grade Oe master ou docteur en droit'
j-4. Le président du comité de cassation d€i+Cgt êt+e-titulaire d'un diplôme correspCIndant au

grade de liee+re&ibalheliel master ou docteur en droit'

15. Tout mandat de membre de tout comité juridique prend fin :

r de plein droit à la fin du mandat de 3 ans ;

r de plei dès la perte de la qualité de membre de l'association ;

de plein ès que le membre atteint l'âge de 7&-25-ans, sous réserve de

reconductio individuelle par l'AG de l'association ;

ncasded
n cas de

ntaire ;

décision pour graves, à la majorité des 3/4 des voix validement exprimées et

après avoir
devant éga

rsonne concernée dans ses moyens de défense ; la destitution

rer à l'ordre du jour de l'AG de l'association ;

ielle ou totale de ses droits civils et politiques;

r l'AG de l'association qui peut uniquement prendre cette

o de plein cas de perte part
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o de plein droit en cas d'acceptation d'une fonction officielle ou d'un mandat dans un CA

et/ou une cellule de VB et/ou de la Ligue et/ou de l'association et/ou de toute entité

et/ou de toute AOC;

r de plein droit en cas d'exercice de la fonction d'arbitre dans toute compétition organisée

par l'association et/ou par toute AOC, sauf s'il est le seul arbitre membre de ce comité

juridique;
. de plein droit en cas de nomination au poste de membre d'un parquet fédéral-

i.6. Tout comité juridique dei+sièége+ en présence de 3 membres dont le président.--S'il n'y

a pas au moins 3 membres présents, tout frais engendré par la tenue d'une autre séance

est à charge de l'association. En cas d'indisponibilité à siéger, le président ou tout

membre de tout comité juridique Ceilen avertilr le parquet dans les 24 heures de sa

notification.

L7. Si le président d'un comité juridique :

r est empêché, il désigne, parmi les membres de son comité juridique, un remplaçant qui

assume ses fonctions;
o voit son mandat prendre fin avant terme, le CA de l'association ou de I'AOC désigne un

président faisant fonction jusqu'à la prochaine AG.

18.Aucun membre d'un comité juridique ne peut siéger dans une affaire qui concerne,

directement ou indirectement, sa personne, un membre de sa famille ou de son club ou

s'il existe des circonstances de nature à soulever des doutes légitimes sur son impartialité

ou son indépendance. En cas de contestation sur l'existence d'un conflit

d'intérêt, l'affaire est directement traitée par le comité de cassation.

19. Nul ne peut être membre de plus d'un comité juridique de l'association.

20. Dans tout comité juridique ne peut siéger :

r plus d'un affilié d'un même club;
r plus d'un arbitre affilié à l'association ;

. un administrateur ou toute personne ayant une fonction officielle dans un €A et/ou une

cellule de VB et/ou de la Ligue et/ou de l'association et/ou de toute entité et/ou de toute

AOC.

3. LE PARQUET FÉDÉRAL

Article 7 : Organisation

Le parqu

est un et ind

srs au sl tel dans I s

a est dirigé par fédéral ;

a se compose fédéral assisté d'au moins deux substituts issus d'AOC

différentes

dsiLremp ssion en toute indépendance et impartia lité;

comprend un secrétariat dirigé par le secrétaire du parquet fédéral ;

ne peut comprendre qu'un seul membre par club;

o

o

t
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. ne peut comprendre un administrateur ou toute personne ayant une fonction officielle

dans un CA et/ou une cellule de VB et/ou de la Ligue et/ou de l'association et/ou de

toute entité et/ou de toute AOC

r h€ peut participer en tant que délégué à une AG de l'association ;

o assure la nomination du secrétaire et des conseillers du parquet fédéral ;

o agit en qualité de partie au procès et a le droit d'engager des poursuites et de faire appel

à toute voie de recours;

r peut requérir toute mesure applicable et toute peine alternative ;

. deit-êtçegs! présent lors de toute séance de tout comité juridique de l'association sans

pouvoir prendre part aux délibérations ;

r peut fournir un avis non contraignant concernant l'interprétation de la réglementation

de l'association sur demande de l'association et sous réserve des exceptions déterminées

par le présent règlement;
r pêut être convié à toute réunion de l'association ;

o pêut réclamer tous les procès-verbaux de ces réunions'

21. Le secrétaire du parquet fédéral :

o assume toute tâche administrative ;

r est soumis à l'autorité et au contrôle du procureur fédéral ;

r prête assistance aux membres du parquet fédéral pour les travaux de documentation et

de recherche, la compilation des dossiers et toutes les autres tâches, à l'exception de

celles explicitement attribuées aux seuls membres et conseillers du parquet fédéral ;

o n'est pas soumis aux dispositions exposées à l'article 16 et t7 du présent règlement, à

l'exception de l'article 17 (6à7).

22. Les membres du parquet fédéral peuvent être assistés de conseillers qui préparent les

travaux sous leur autorité et dans le respect de leurs instructions. Ces conseillers peuvent

être librement consultés par le procureur fédéral et ne sont pas soumis aux dispositions

exposées aux articles 7 (S f et 2) et 9 du présent règlement, à l'exception des points 6 à I
de l'article 9.

23.Tout substitut du procureur fédéral peut à tout moment proposer un conseiller du

parquet fédéral au procureur fédéral.

24'Encasd,inactiVitéduparquetfédéraldel,association,
fonct du procureur fédéral sont exercées, pour chaque affaire nnse

individuellement :

o En oremièr e instance

soit par

em
précité.

a Eni

nm
r l'ense res du

lere instance ne comnte oue 3 embres ou moi

e des memb

. nâr un

o ar un

comité

comité

ble des m
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o soit. si le comité iuridioue d'anoel ne com oue 3 membres ou motns. oâr un membre

instance u du comité de tion. désisné oar l'ensemble

des membres du comité

En instance de cassation :o

a un membre du ité de cassati . désipné oar l' mble des mem hres dusoit oar

comité précité : ou

r soit. si le comité de ca on ne mote ou e 3 membres ou ns. rlâ runme duco

rid

comité précité.

èrê instance d'anoel. désiené o r l'ensemble des mbres du

Fn câs d' nactivité du rrârct fédéral de l'assoc ion. les modalités srrivantes25

s'appliqyent :

de comité iuridioue oui assume les fonctions du nrocureur fédéral ne IUgEa Lem
nas les res ou'il traite en tant due orocureur. ll e oas de droit de lors du

iugement;
Le memb visé au ooint nt ne oeut avoir de conflits d'intérêts. ll neut nio

exercer Ie rôle de orocu r oour une re ou'il a iusé e instance nrécédente. nt

exercer le de iuse nour une e nour laouelle il a nrécédemment le rôle de

procureur.

Article 8 : Le procureur fédéral et les substituts

1. Le procureur fédéral est proposé et nommé, pour trois saisons sportives, par l'AG de

l'association.

26. Tout substitut du procureur fédéral est nommé, pour trois saisons sportives, par l'AG de

l'association sur proposition de toute AOC.

27. Aucun membre d'un parquet fédéral ne peut siéger dans une affaire qui concerne,

directement ou indirectement, sa personne, un membre de sa famille ou de son club. En

cas de contestation sur l'existence d'un conflit d'intérêt, l'affaire est directement traitée

par le comité de cassation.

2g. La fonction de procureur fédéral et de substitut du procureur fédéral est ouverte à toute

personne_-g!-au moment de sa nomination, remplit les quatre critères cumulatifs

suivants :

o soit :

o râ\rentê atteint 3€r-25 ans et avant 5 ans d'expérience dans le domaine du vollevball ;i-

o

étant est me

29. €ett+.!A-fon
ou avec

Ligue etlo

ent de ses droits civils et politiques,

associationL-et

int est incompatible avec celle d'administrateur

ction officielle dans un cA et/ou une cellule de vB et/ou de la

et/ou de toute entité et/ou de toute AOC.

Article 9 : Fins de mandat
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Le mandat de tout membre du parquet fédéral prend fin :

. de plein droit à la fin des trois saisons sportives ;

. de plein droit en cas de départ de l'association ;

. de plein droit dès lors que le membre atteint l'âge de 750 ans, sous réserve de

reconduction annuelle individuelle et explicite par l'AG de l'association ;

. en cas de démission volontaire;

. en cas de destitution par l'AG de l'association, qui peut uniquement prendre cette

décision pour des motifs graves, à la majorité des 3/4 des voix validement exprimées et

après avoir entendu la personne concernée dans ses moyens de défense ; la destitution

C€itfigqq également fi€++r€+-explicitement à l'ordre du jour de l'AG de l'association ;

r de plein droit en cas d'acceptation d'une fonction officielle ou d'un mandat dans un CA

et/ou une cellule de VB et/ou de la Ligue et/ou de l'association et/ou de toute entité

et/ou de toute AOC;
o de plein droit en cas de perte partielle ou totale de ses droits civils et politiques;

. de plein droit en cas de nomination en tant que membre d'un comité juridique de

l'association.

4. CoMpÉrrrucrs

Article 10 : Généralités

L. Les comités juridiques de l'association connaissent toute action découlant :

o de l'administration de l'association ou d'une de ses AOC;

. d'une compétition de l'association ou d'une de ses AOC et de l'arbitrage de celle-ci ;

. d'une réglementation promulguée par l'association ou par une de ses AOC;

r des règles de jeu promulguées par la Fédération lnternationale de volley-ball (FIVB) ;

r d'un litige entre des AOC et/ou des administrateurs de l'association ou d'une de ses

AOC;
o de la réglementation concernant le statut de joueur, à l'exception des réclamations

financières relatives à des contrats de travail entre joueur(s) et/ou entraineur(s) et/ou

affilié(s) etlou club(s).

30. Sous peine d'irrecevabilité de la procédure,

r toute contestation ou tout litige administratif relatif à un affilié Ueife+reg$ porté devant

la cha du comité juridique ds tere instance ;

toute autr
de l'assoc

nstance ;

toute AOC

fare iplgfg;169 '

31. Le comité j

r si une act
e si une

tion ou tout litige dont l'équipe évolue dans les compétitions :

porté devant la chambre FVWB du comité juridique ds fere

porté devant la chambre compétente du comité juridique de

instance de l'association statue :

fois de l'association et d'une ou plusieurs AOC;

e pas de chambre sls tere instance réglementairement constituée.

i'
':1",,

.i:;,il:
'r'3.9{. .
:r:ièTpt_iY I I
#F#.4+i,."
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Article L1 : Spécificités

I. Le comité d'appel de l'association prend connaissance de l'appel contre les décisions

prises par tout comité juridique 6ls lrre instance,

32. Le comité de cassation de l'association prend connaissance des pourvois en cassation

contre toute décision rendue par le comité juridique d'appel.

Article 12 : Clnc ma

ffi
une oartie conteste la com matérielle d'un comité iuridioue. ce rnter se1. Lorsqu'

ro ur sa re comoéte [Jne oartie ne neut contester la

comoéten matérielle oue si e lle indioue le comité iuridioue oui. selon lle. serait

compétent.
suspendue.

1. Uhlorsqu'il ,estime qu'il est matériellement incomoétent. un comité iuridioue oeut se

déclarer d'office matériellement incompétent. ll indique le comité iuridique comOétent.

33,

parquet fedéral
prsnence sur le des

iuridique devant lequel l'affaire est pendante se preneneelui même sur se €ernPéten6e,

34. L'affaire est pertée devant le eemité de eassatien sans fermalité autre que l'indi€etien du

renvei sur la feuille d'audienee et que le transfert Cu dessier par le perQsetJédéral au

président ds eemité €le eassatien sek trai+é dans les 5 jeurs euvrables'

35.

parqHet fédéral aH

35. Dans les eas visés aux g préeéCents, le président du eemité de eassatien netifiÊ à teute

partie s€neernée la transmissien du dessier dès sa réeePtien, Dans les Sieurs euvrebles à

oute

décision rela pétence matérielle a pour effet de renvoyer l'affaire devant le

mité jur nt désigné. La décision est contraignante pour le comité

juridique action est renvoyée, à condition que celui-ci soit en mesure de

Si tel n'est

pas le cas, l'

En d'une décision oar I e comité iuridiou r:oncerné. la o drr re est

a

devant le comité d'appel ;
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a Concernant la comoétence matérielle du comité d'appel et du com e cassation

devant le com de ssation devant le eemité de eassatien uniquement en ee qui

Lors d'un I renvoi. l'affaire est rtée devant le com concerné sans forma lité autre

oue la sienifi cation du renvoi sur la feuille d'audience Le dossier est trans é oar le

oarouet éral au orésident du mité concerné. deva leouel l'affaire est t itée dans

les 5 iours ouvrables.

Le orésid du comité conce é nar le renvoi noti e à toute oartie concernée la

transmission du dossier dès sa Dans les 5 rs ouvrables à com r du iour

suivant la cention du dossier. nrésident orécité fix la date et l'heure de a rrdiencet'

on avec le oarouet fédéral. Celui-ci co ue toute oartie un délaien con

d'au moins 5 iours ouvrables par notification.

Le comité concerné oar le ren i décide définitiveme t devant ouel co iuridioue

l'affaire doit être renvovée.

Les conte ons iusées mani ment irrecevables ou non-fondées oar le comité

concerné par le renvoi peuvent donner lieu aux amen visées aux oaragrapheslet2
de l'article 31.

38. Dans les 5 jours ouvrables à compter d'une décision de renvoi, le parquet fédéral

transmet le dossier au président du comité juridique saisi de l'affaire.--Dans les 5 jours

ouvrables à compter du jour suivant la réception du dossier, le président concerné fixe la

date et l'heure de l'audience en concertation avec le parquet fédéral.- ÀA la requête du

parquet fédéral, toute partie est convoquée à comparaître par notification dans un délai

d'au moins 10 jours ouvrables au lieu, à la date et à l'heure de l'audience lors de laquelle

l'affaire est traitée. Un duplicata de la décision de renvoi est joint à cette convocation.

llaffaire reprend au stade où elle est en suspens'

39.

Article 12bis : lndépendance et impartialité

1. Le membre d'un comité iuridioue oui ne oeut earantir n indéoendance ou i nartialité.

notâmment en rai.son d'un i nersonnel ou d'un conflit d'intérêts. en e

orésident u comité iuridioue co ncerné et se retire d l'affaire. Un autre mbre du

même comité iuridioue. désipné nar le nrésident. oren sa nlace.

nteste l' et l'im mem

mité situat

nte d'

sions

d'un

rle

sont

a nce

a

comité de cassation.

duc

estion

et du

et d'i
nce :
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rne sans

autre oue la sien cation de la con tion sur Ia lle d'audience. Le dossierforma
est tran oar le oarouet fédéral au orésident du comité concerné. d nt leouel

l'affaire est traitée dans les 5 iours ouvrables.

Le orésid du comité concerné nar la contestation fie à toute oartie c cernée la

transmissi n du dossier dès sa r cpntion. Dans les 5 io lt rs ouvrables à com r du iour

suivant la otion du dossier. orésident orécité fi la date et l'heure de l'audience

on avec le uet fédéral. lui-ci nvogue ute oartie dans n délaien

d'au moins 5 iours ouvrables oar ification

Le comité concerné par la contestation décide définitivement si le membre en Ouestion

doit se retirer et. le cas échéant. quel autre membre prend sa place.

llaffaire reprend au stade où elle est en suspens.

Les co ri s rusees manl ment irrecevables orr non-fondées oar le comitéon

nar la contestation neuvent donner lietr aux emen visées âux oarap n ec1hconcern

et 2 de l'article 31.

Article L3 : Procédure d'arbitrage

L. En cas d'actions financières, à l'exception de tout litige né de contrats de travail enile

joueur(s) et/ou entraineur(s) et/ou affilié(s) et/ou club(s), toute partie peut, à tout

moment, demander une procédure d'arbitrage devant le comité juridique ds fare instance

adéquat.-_

40.Toute procédure d'arbitrage ne peut être initiée que si toutes les parties concernées ont

marqué leur accord sans réserve et par écrit à la procédure d'arbitrage, aux délais dans

lesquels celle-cideiginterv!en!€nir et à la composition du comité d'arbitrage.

41. Si l'affaire est portée, en tout ou en partie, devant une juridiction civile au cours de la

procédure d'arbitrage avant que soit connue la décision du comité d'arbitrage, la

procédure est interromPue.

42. Toute décision du comité d'arbitrage :

o est communiquée par le secrétariat de l'association à toute partie et à I'AOC dont elle

relève;
r deiLmentionner quelle(s) partie(s) doi(venlt assumer les coûts de la procédure

d'arbitrage.

43. Si les décisions du comité d'arbitrage ou un jugement ou un arrêt d'une juridiction civile,

passés de chose jugée, ne sont pas appliqués dans les délais fixés, le cA de

écider:
que les lées à des dettes à l'égard de l'association et agir comme prévu

s ses stât ments;
demander ponsable de la suspension ou du refus de la réinscription de

oncerné lors de la saison sportive suivante.l'équipe et/o

Article L4
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1. En matière de dopage, tout terme aoi++tregg! interprété conformément à la législation

anti-dopage de la Communauté française et de l'AMA.--Outre les pratiques dopantes par

les sportifs interdites par décrets, tout recours au dopage par un accompagnateur est

interdit.
44. Les organes disciplinaires de la Communauté française sont compétents pour statuer sur

toute pratique dopante de tout sportif et accompagnateur.

45. Le recours au dopage d'un accompagnateur (ne revenant pas à une pratique dopante)

tombe sous la compétence des comités juridiques de l'association'

46.Vu la législation relative à la lutte contre le dopage, la CIDD est la commission

disciplinaire et la commission disciplinaire d'appel compétente pour l'association.

5. PROCÉOUnr

Article L5 : Types d'actions

L. Actions administratives : toute action visant à obtenir une décision d'un(e) organe

d'administration/cellule/jury de l'association ou à faire annuler le résultat d'une

rencontre.

47. Actions disciplinaires : actions destinées à obtenir des sanctions disciplinaires ou

pécuniaires à l'encontre de membres ou organes de l'association.

r Les clubs sont coresponsables du comportement de leurs joueurs, membres,

responsables, supporters et de toute personne assumant une fonction au nom du club au

cours d'une compétition officielle. Une poursuite disciplinaire à l'encontre d'un club est

possible dans ces conditions.

r Lorsqu'un organe d'administrationJune cellule--suiun jury de l'association prend des

mesures d'ordre ou d'ordre intérieur, ces dernières sont également susceptibles de

donner lieu à une action administrative.

r Ces mesures peuvent être suspendues par le parquet fédéral lorsque l'action satisfait à

première vue aux conditions de l'article 18.--

r Ce jugement est rendu et porté, sans délai, par le parquet fédéral à la connaissance de

toute partie concernée.

48. Actions financières : toute action destinée à régler tout litige financier entre :

r des clubs pour autant toutefois qu'au moins l'un d'entre eux appartienne à une autre

le litige financier concerné oppose des clubs appartenant à une même

AOC, seuls ités de l'AOC concernée sont compétents;

l'association entité et/ou toute AOC;

es AOC;

entités;
49. Les comités l'association ne sont teutefe+s-pas compétents pour se saisir

financier découlant de contrats de travail entre tout club et

des joueurs ineurs.
des

Article 16 :Traitement des actions
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1. Sous peine d'irrecevabilité, le parquet fédéral se voit remettre toute action et tout

rapport d'arbitrage. ll est habilité à déférer toute action officielle si nécessaire.

50. Le parquet fédéral décide ensuite :

o soit d'un classement sans suite ;

r soit de proposer un arrangement à i'amiable ;

r soit d'engager une enquête préliminaire ;

r seii ;-'

.seii
o soit en concertation avec le président du comité juridique compétent, de la date à

laquelle ledit comité tiendra séance concernant l'action ou le rapport d'arbitrage.

51. Cette décision est notifiée aux parties concernées dans les 15 jours ouvrables à compter

du jour de l'action ou du rapport d'arbitrage.--Une fois terminée l'enquête préliminaire,

le parquet fédéral prend une décision conformément au règlement.

52. Le parquet fédéral :

o examine le dossier en pouvant réclamer tout document nécessaire et décide des témoins

à appeler;
o rédige la convocation à comparaître devant le comité juridique de la/des partie(s)

concernée(s) et du/des témoins(s) éventuel(s) comprenant le lieu, le jour et l'heure de

l'audience ;

r est compétent pour interjeter appel à l'encontre de toute décision du comité juridique

sls fare instance et introduire un pourvoi en cassation à l'encontre de toute décision du

comité d'appel.

53. Dans les L0 jours ouvrables à compter du jour suivant l'introduction d'une action ou

l'envoi d'un rapport d'arbitrage, le parquet fédéral classe l'original et envoie une copie

pour information au secrétariat de l'association et/ou de I'AOC.

54, Le parquet fédéral informe tout secrétariat concerné (de l'association, des AOC et des

deux clubs) de toute décision prise par lui-même ou par un comité juridique. Dans les 3

jours ouvrables à compter de la réception, tout secrétariat concerné C€ikn-envojg-ye+

une copie pour information a+laux membres de son CA et aux responsables des cellules

d'arbitrage et de compétition.

Articte L7 : Ctassement sans suite et proposition de règlement à

l'amiable

t. Le parq ral peut classer sans suite toute action et tout rapport d'arbitrage s'il

estime i d'y donner suite ou en cas d'irrecevabilité'--Dans ce cas, il d€+t-

n et la communiquer à toute partie concernée par notification.

jour où de nouvelles circonstances graves sont connues, le

parquet féd efois revenir sur une décision de classement sans suite prise

précédemm

56. Tout partie étant pas d'accord avec la décision motivée de classement a 10

jours o pter de la prise de connaissance de la décision pour envoyer un

courner mman dé au parquet fédéral et lui demander que l'action soit jugée devant

le comité juridique compétent.

ns le mois

lÈ' 
,,, 

j I

I i ! ,:::i:,

. I.l.r,li ,;1.i.1:r. ,,r-ilijti'i'
ui;i#A*,,. . , ii::.Sfsrif,
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57. Le parquet fédéral peut proposer un règlement à l'amiable :

o sans convocation de la/des partie(s) concernée(s) avant la mise en route d'une procédure

d'arbitrage et en respectant les paragraphes précédents ;

r dans le cadre d'actions disciplinaires, toute partie pouvant notamment demander de

verser une certaine somme à l'association et/ou à une AOC et/ou accepter une autre

sanction prévue;
r dans le cadre d'actions administratives et financières.

58. En cas de règlement à l'amiable, le parquet fédéral fixe les modalités, le délai du

versement d'une amende maximale de 750€ et la période de suspension ne pouvant

excéder un mois.

59. Lorsque l'affaire est pendante devant un comité juridique ou si la partie concernée a déjà

fait l'objet d'une sanction à l'amiable pour une infraction similaire au cours des 12 mois

précédents, le parquet fédéral ne peut pas proposer de règlement à l'amiable.

60.Toute proposition de règlement à l'amiable est notifiée à toute partie concernée en

exposant la procédure à suivre et la date avant laquelle la/les partie(s) sanctionnée(s)

doi(ven)t l'a pprouver.

6l.llaccord au règlement à l'amiable et son exécution dans le délai fixé par le parquet

fédéral éteignent toute autre poursuite.

62. Si le règlement à l'amiable n'a pas été accepté par une partie concernée dans le délai

imparti, la procédure habituelle suit à nouveau son cours pour cette partie ou toutes les

parties.

63. En cas de refus et de non-exécution de la proposition de règlement à l'amiable, le

parquet fédéral soumet l'affaire au comité juridique. Le cas échéant, le parquet fédéral,

en concertation avec le président du comité juridique compétent, détermine, dans les 15

jours ouvrables, la date à laquelle siège le comité juridique'

Article L8 : lntroduction de l'action

Sous pei n e d' i rreceva bi I ité, toute action--CsiL:

r mentionne+ les faits sur lesquels elle s'appuie ;

o exposer ses attentes ;

r est nréc e du naiem des frais d'introd ruction sur le com ote de l'associ on la

a

preuve de paiement est annexée à l'action'

être-cgl signée par :

le plai cas d'action individuelle ;

le préside ire du club si l'action émane d'un club;

si un présid secrétaire ou les deux se trouvent dans I'incapacité de signer I'acte

e procédure

élégation de

de maladie, absence de longue durée ou de force majeure, une

possible conformément au ROI de l'association ;

en cas de doute, vérifier si les signatures du président et dule parquet

secrétaire

secrétariat

à celles apposées sur la fiche d'identité conservée par le
a

.l;r. -

'tl:':.. 
'..,uL,..:.;;r'," .. +i;i*i

ii$.ifur,u., ,:r+s{t-WI
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le responsable si l'action émane d'une cellule ; dans ce cas, il n'assume la responsabilité

qu'au nom de sa cellule; si ce responsable agit au nom de l'association, il deit-disposer

d'une procuration du CA de celui-ci avant sa comparution ;

le président et le secrétaire ou deux membres du CA de l'association ou d'une de ses AOC

ou d'une de ses entités si l'action émane du CA de l'association ou d'une de ses AOC ou

d'une de ses entités;
ê+r€-.g5!_envoyée par courrier recommandé au parquet fédéral et déposée dans un

bureau de poste au plus tard le 8eu:-"-jour ouvrable à compter du jour suivant la

survenance des faits :

si les faits ne se sont pas produits en présence du plaignant, le délai de 8 jours ouvrables

court à compter du jour suivant le moment oùr le plaignant a eu connaissance des faits;

le délai de 8 jours ouvrables ne s'applique pas aux actions financières, toute action

pouvant, dans ce cas, être introduite jusqu'au 31 décembre inclus de l'année où la

compétition a pris fin.

Article L9 : lntroduction d'un rapport d'arbitrage

( des int 12

1. Teu+ arbit{e effieiant dans une reneentre effieielledoit dresseri sur'lefermHlaire Prévu

ren€entrg,

64.

ouvra bl e-à-ee mptepd u je u r çu iva nt la ssrvetranee d esja its'

Article 20 : Action d'office

t. Le parquet fédéral est habilité à entamer des actions d'office s'il l'estime nécessaire.--

Dans un délai de 10 jours ouvrables à compter du jour suivant la prise de connaissance

des faits, le parquet fédéral est tenu d'informer toute partie concernée par envoi d'une

notification mentionnant les objectifs poursuivis.--

65.Toute partie concernée :

r €st tenue informée des modalités lui permettant de consulter le dossier ;

r pêUt ses remarques par écrit ou oralement;

peut dema entendue

Le parquet ne l'enquête et rédige un rapport pouvant être une décision de

assement sa une proposition de règlement à l'amiable. Si le parquet fédéral

immédiatement devenir pendante devant le comité juridiqueme que l'
compétent, dans les 15 jours ouvrables à compter du jour suivant

l'élabor rt et en concertation avec le président du comité juridique

com uelle le comité juridique siège.

Article 21" : Convocation

'' l l ,. '':.ll
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1. Le parquet fédéral cite les parties concernées à comparaître par une notification envoyée

au moins 10 jours ouvrables avant l'audience et comprenant :

e les données des parties concernées connues de l'association : nom, prénom,

domicile/siège et adresse électronique légale ;

r le lieu, le jour et l'heure de l'audience ;

r l'objet ou un résumé succinct des moyens de la demande.

67.La convocation à comparaître précise que tout témoin doit être annoncé au parquet

fédéral au plus tard 3 jours ouvrables avant l'audience.

68.Tout comité juridique peut charger le parquet fédéral de citer à comparaître toute

personne supplémentaire qu'il souhaite entendre.--Cette convocation, pouvant survenir

palt tout moyen possible, deit-mentionneF la date, le lieu, l'heure de l'audience et les

motifs de la convocation.

69. Tout témoin convoqué à comparaître ne pouvant pas se présenter à l'audience pour un

motif valable deit-le notifiere par écrit au parquet fédéral, tout en pouvant joindre sa

déposition écrite.-_Tout comité juridique peut mandater le parquet fédéral afin qu'il

convoque à une autre date le témoin concerné'-

70, Si le témoin se montre réticent à accepter la nouvelle convocation, une action peut, sur

demande, être engagée à son encontre par le parquet fédéral.

Article 22 : Communication des pièces

j.. Avant d'en faire usage, Ies parties doivent s'échanger par voie électronique leurs pièces

pertinentes et conclusions éventuelles. Une copie électronique de toute communication

des pièces est transmise au parquet fédéral'

71. Sous peine d'être écartée des débats, toute pièce pertinente et conclusion éventuelle

@lproduiteparvoieélectroniqueauplustard3joursouvrablesavant
l'audience. Toute pièce et toute conclusion éventuelle produite après ce délai ne peut

être acceptée par le président du comité juridique concerné qu'exceptionnellement.

72.Tout partie peut demander au président du comité juridique concerné la permission de

répondre malgré tout aux pièces et conclusions soumises le dernier jour du délai. Le

président du comité juridique concerné statue, sans aucune voie de recours, sur cette

requête par jugement interlocutoire.

Article : Comparution des Parties

Toute au publique, à moins que le comité juridique décide, à la requête

motivée d'u de siéger à huis clos. Si la publicité des débats présente des risques

ur l'ordre les bonnes mæurs, le comité juridique siège à huis clos'

de manière contradictoire. Si une partie convoquée ne

l'affaire est traitée par défaut.

représentés par un ou plusieurs de leurs membres dûment

affaire

comparaît pa

mandatés.

74. Les organes

!.:'1 , ..i;,*.il. i ..,, taîi

"'*da' :*çffiJi'*'#hÈs*"". .=-'*n*'ffi.ffi
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75.Toute partie peut se faire représenter ou assister d'une ou plusieurs personnes de son

choix, membre{s) ou non de l'association.--Tout responsable deit-es!-toujours êtr€-

détenteur d'une procuration écrite signée.

76.Toute personne convoquée mineure au moment de la comparution dei+-é+regg!

accompagnée à l'audience par son représentant légal ou son conseil ou par une personne

à qui son représentant légal a remis une procuration.--Cependant, tout mineur peut

également se faire représenter par son représentant légal ou son conseil ou par une

personne à qui son représentant légal a remis une procuration. La présence de mineurs

peut uniquement être requise si le président ou les parties le jugent souhaitable. Cette

question ne peut en aucun cas donner lieu à un jugement par défaut si le représentant

légal ou son conseil est Présent.

77.Toute partie peut, à ses frais, se faire assister par un interprète si elle ne maîtrise pas la

langue de la procédure qui est le français ou l'allemand pour tout club de la

Communauté germanoPhone.

Article 24 : Déroulement de la séance

1. Le président du comité juridique concerné expose le dossier et pose, si nécessaire, des

questions aux Parties.

78. Le parquet fédéral explique ensuite sa requête oralement.

79. Le parquet fédéral et toute partie ont le droit de demander toute mesure d'instruction

pour la durée des débats.

80. Le comité juridique enjoint le parquet fédéral de mener une enquête complémentaire,

soit d'office soit à la requête, ou il rejette la demande d'enquête complémentaire. Le

comité juridique statue à ce sujet dans le cadre d'un jugement interlocutoire ou dans sa

décision finale.

81,Toute partie présente ses moyens de défense. La charge de la preuve des faits présumés

incombe à la partie requérante. La partie adverse peut à tout moment soumettre une

preuve inverse.

82. Le président du comité juridique concerné clôt les débats.

g3. Uaffaire est examinée en délibéré avant la sentence à l'audience ou à une date ultérieure

dans le mois suivant la date de l'audience où les débats ont été déclarés clos.

84. Le parquet fédéral n'assiste pas aux délibérations sous peine de nullité.

85. Le comité juridique peut ordonner la réouverture des débats en cas d'existence de motifs

légitim

icle 25 : F

frais ôt+€-détaillé dans le prononcé et est assumé par la partie

partager les

sauf si le comité juridique décide, en motivant sa décision, de

s parties.

86. Les frais

I
| ',:i

.ir:È,
,:.lr:':4r'{,î,d..
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o
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o les frais de déplacement des membres du comité juridique concerné, du parquet fédéral

et des témoins convoqués ;

o les frais éventuels des actes d'instruction ;

a

. un montant forfaitaire pour les frais administratifs et les frais de dossierrdétermi++édans

le ROI de l'asseeiatienr par eemité juridique :

. règlement à l'amiable : 50€ ;

r Lère instance : 100€;
r Appel : 200€;
r Cassation : 300€.

87. Dans le mois suivant la facturation par l'association, toute partie succombant C€iLrèégler

à l'association les frais judiciaires détaillés dans la décision.

88. En cas de non-paiement, le club perd tous ses matches par forfait de la date où la dette

est en souffrance à celle du paiement effectif. Cette sanction ne peut être appliquée que

10 jours ouvrables à compter de la notification de la dette si la somme due n'a toujours

pas été réglée.

6. JUGEMENT

Article 26 : Généralités

t. Tout comité juridique décide de la prise d'effet de toute mesure.

Bg.Toute mesure prononcée par un comité juridique ou infligée par le parquet fédéral à la

suite d'une procédure de règlement à l'amiabledoi+ mentionner:

r lta/lgi+e) compétition(s) pour la(les)quelle(s) elle est appliquée (VB, FVWB, AOC et VV) ;

. les fonctions de l'affilié concernées par celle-ci ;

o les dates de début et de fin et les périodes de sursis, en respectant le fait qu'une décision

de 1ù. instance ne peut jamais s'appliquer avant la fin du délai prévu pour introduire une

procéduree+2àin.staneeerlappg!.+
g0. AÀ défaut de la mention explicite des compétitions et/ou des fonctions et/ou des dates

de début et de fin des mesures et/ou sursis, l'affilié et/ou le club et/ou l'organe demande

au comité juridique concerné de les préciser, sans que cela ne puisse constituer une

cause de recours.

9L. Les d début et de fin de la mesure prononcée et/ou le sursis sont prises en

concertati

Un sursis

I'association ou l'AOC à laquelle appartient l'intéressé

une durée déterminée peut être prononcé pour tout ou partie de

mesure

cas de réci ure antérieurement prononcée avec sursis est doublée

94. En cas de

supérieures

peine avec sursis préalable, les mesures immédiatement

95. Si I'affilié également capitaine, coach, dirigeant ou arbitre, la mesure peut

être a

96, Pour tout dossier relevant de la compétence de VB et concernant tout affilié et/ou tout

club de l'association, toute décision est considérée comme avis consultatif.--La décision
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finale dsit-€treest prise par les membres de l'association ayant siégé et communiquées à

tout affilié et/ou à tout club par le président de l'association du comité juridique

concerné.

Article 27 : Mesures contre une personne

L. Les mesures contre une personne sont :

. un avertissement;

. un blâme;

. une suspension, de manière absolue ou partiellement conditionnelle, pour une période

déterminée et pour une(des) fonction(s) particulière(s) ou pour toute fonction officielle;

sli une suspension est prononcée à l'encontre d'un président ou d'un secrétaire d'un

club ou d'une AOC, le comité juridique deit-accorde+ un délai de 30 jours ouvrables afin

de remplacer provisoirement la personne concernée;. [e club ou I'AOC deit-informer le

secrétariat de l'association de ce remplacement provisoire ;

. qI€ rA_rclio!_pécuniaire ;

. une suspension à vie, de manière absolue ou partiellement conditionnelle, pour une(des)

fonction(s) particulière(s) ou pour toute fonction officielle-;+

. un mandat alternatif émis de manière absolue ou partiellement conditionnelle et

sélectionné parmi la liste approuvée chaque année par le CA de l'association-+€Si la liste

n,est pas mise à jour, la dernière à avoir été entérinée est applicable ;

. l'exclusion de l'association conformément aux statuts'

97. t-eu+elqqle(s) mesure(s) prévu e(s) dans le tableau ci-dessous :

D. Fautes d'un arbitre et/ou
officiel envers un dirigeânt
et/ou un officiel et/ou un
joueur et/ou toute âutre
personne

C. Fautes d'un affillé envers un
adversaire

B, Fautes d'un joueur envers

un coéquipier
A. tautes d'un affilié envers

un arbitre et/ou un officiel

Avertissement à suspension de

3 week-ends et sAnçtion
pécuniaire de 15€

XXXXXXXXXXXXX)#XXXXXXXXXXXAvertissement à +ree"

suspension de 3 week-ends et

sanction pécuniaire de 15€

l.Exclamation(sf et geste(s) de

dépit

XXXXXXXXXXXXXXxxxxxxxxxxxxxXXXXXXXXXXXXXAvertissement à r+n+

suspension de 3 week-ends et

sanction pécuniaire de 15€

2.Critique{s) d'arbitrage et
rouspétance(s)

,Avertissement à c€ê
suspension de 4 week-ends et

sanction oécuniaire de 30€

Suspension de 1 à 4 week-ends.
et sânction pécuniaire de 5 à

20€

Suspension de 1 à 4week-ends.
et sa!ç!e.!__pÉ9u!.llg is-lÀ
20€.

Avertissement à un+
suspension de 2 week-ends et

sanction pécuniairq de 15€

3,Remarques désobligeantes,

attitudês et Bestes déPlacés

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXSuspension de 3 week-ends à 6

moisg:g!4jgg-pÉg!deilgCs
1s à 120€

I'honnêteté

4,Accusation formelle de
partialité, réflexion(s) mettant
en doute I'lmPartiallté ou

Slrlpension de 2 week-ends à 6
mdiÈ:.rt.sanction oécuniaire de

Ssspension de,2 à 10 week-

ends et sanction pécuniairqdq

10 à 5û€-

.A,v€rtissement à ses
suspension de 4 week-ends et

sanction pécuniaire de 30€

Avertissement à un+
suspension de 2 week-ends et

sanction pécuniaire de 15€

insultes,

5us

durée

mors a une
sâ nct durée

Suspension de 2 mois à une

pécuniaire de 40 à 1.000€
illimitée et sanction

Suspension de 2 mois à une

_durée illimitée et salclen
pécuniaire de 40 à 1.000€

ndurée illimitée et sanctio
Suspension de 2 mois à une

oécuniaire de 40 à 1.000€

ou

15 à 120€
mois et sanction uniaire de
Suspension de 3 week-ends à 6Suspension de 3 week-ends à 6

mois et sanction pécuniaire dq

15 à 120€1s à 120€

demois et sanction
Suspension de 3 week-ends à 6Sus

m

15

à6
de

T.Menace de co'ilÈs en gestes

et/ou en paroles

Suspension de 4 week-ends à 2

ans et sanclien_fllc!nisllg-jlg
20 à 480€

Suspension de 4 week-ends à 2

a ns_g! rg n.ç!& n-PécglEj re -dg
20 à 480€

Suspension de 4 week-ends à 2

a ns_S! rg!g!9n_Pgu!.Bjl9-!9
20 à 480€

à2
de

8.Tout contact volontaire
indirect n'ayant Pas de

blessures comme

Suspension de 10 week-ends à

2 ans et sanction pécuniaire de

50 à 480€50 à 480€

Suspension de 10 week-ends à

2 ans et sanction pécuniaire de

so à 480€

niaire de2 ans et sanction
Suspension de 10 week-ends à

50 à 480€

.Sùspension de 10 week-ends à

2 ans et sanction pécuniaire de
D.Tout contâ€t volontaire
f irect n'ayant pas de

blessures comme
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conséquence
lo,Tout contâct volontaire
direct ayant des blessures

comme conséquence

Suspension de 15 week-ends à

4 ansg rgltllgn-pélgd3jlg ig
75 à 960€

Suspension de 15 week-ends à

4 ans et sanctiqn pltuniqilg!!q
75 à 960€

Suspension de 15 week-ends à

4 ans et sqlction Pécuniaire de

75 à 950€

Suspension de 15 week-ends à

4 ans et sanction de

75 à 960€

ll.Voies de fait avec

circonstances atténuantes
Suspension de 10 week-ends à

2 ans et sancllpn_Elgnlgtgig
50 à 480€

Suspension de 10 week-ends à

2 ans et sanction pécunia!rq-.]d9

50 à 480€

Suspension de 10 week-ends à

2 ans et sanction ia ire de

50 à 480€

Suspension de 10 week-ends à

2 ans et sanction pltunlqqg-dq

50 à 480€

12.Voies de fait {couP(sl aYant

des blessures comme

conséquence

Exclusion ou suspension d'une
durée illimitée et sanction

oécuniaire de 100 à 1.000€

Exclusion ou susPension d'une
durée illimitée et sanction
pécuniaire de 100 à 1.000€

Exclusion ou suspension d'une

_durée illimitée et sanction
pécuniaire de 100 à 1'000€

(1) Propos raclstes ou xénophobes : propos incitant à la discrimination, à Ia violence, à la haine ou ségrégation à l'égard d'un groupe, d'une communauté

ou de leurs membres en raison de la race, de la couleur de peau, de l'ascendance, de l'origine ou de lâ nationalité de ceux-ci ou de certains d'entre eux.

Article 28 : Mesures contre un club

1. Les mesures disciplinaires contre un club sont :

r I'avertissement;
r le blâme;
r I'obligation de faire des recommandations à leurs affiliés ou spectateurs, éventuellement

assortis d'une amende si la sanction infligée n'est pas respectée ;

o I'obligation de jouer une ou plusieurs rencontres à huis clos, c'est-à-direàd qu'aucun

spectateur ne peut être admis dans la salle à l'exception de :

o d'un maximum de t4joueurs et de 3 délégués officiels des clubs respectifs ;

r de 3 membres du CA des deux clubs, signalés au moins L jour ouvrable au préalable par

écrit au parquet fédéral ;

o des membres du CA de l'association ou de I'AOC concernée;

. des membres du Parquet fédéral ;

o des membres de la cellule d'arbitrage concernée et/ou le(s) observateur(s) mandaté(s)

par elle.

98. Les mesures administratives contre un club sont :

r ur€ amende d'un montant maximum de 2.000€ infligée de manière absolue ou

partiellement conditionnelle ;

r le forfait pour une ou plusieurs rencontres prononcé seul ou en cumul avec les mesures

disciplinaires ci-dessus ;

o la rétrogradation d'une équipe en la classant en dernière position de la compétition en

cours ;

o l'exclusion d'une ou plusieurs équipes de la compétition en cours;

r l,interd jction d'inscription d'une ou plusieurs équipes pour la saison sportive suivante ;

a la tra ssion du dossier au CA de I'AOC afin de le suspendre administrativement s'il ne

respecte nt rendu sur un litige financier'

icle 29 : contre un arbitre

L. Les mesures contre un arbitre sont l

a toutes I les rnêmes que eelles peuvant être prises eonÈre

l€-blâme-;

a

a

le 27
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Article 30 : Décisions
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e l'obligation d'assurer l'arbitrage d'une ou de plusieurs rencontres officielles sans

indemnité d'arbitrage.

99. Les mesures administratives contre un arbitre sont :

r les mêmes que eelles peuvant être prise+eentre teute persenne ;

o une suspensien, de rnanière abselue es sartiellement eenditiennellei peur une périede

C€t€smiJ#+t
o toutes les

mesures vi àl'article2T:
r la rétrogradation ;

o I'exclusion de I'arbitrage.

L. Toute décision de tout comité juridique :

r est prise à la majorité simple des voix;
. êtr+ÊS!_motivée, signée par son président, de manière manuscrite ou électronique, et

transmise au secrétariat du parquet fédéral ;

o combrend les ment obl ioatoire.s oLri doivent fipurer sur les documents émanant de

l'assocjetion tel que décrits dans les statuts :

o comprend des indications sur les voies de recours possibles et leurs délais ;

r CeiLcomprendre les frais de justice et les frais administratifs.

100. Dans les 10 jours ouvrables à compter du jour suivant celui du jugement, le président

du comité juridique concerné transmet une copie de cette décision par notification aux

personnes suivantes :

e le requérant;
o la personne, le club ou l'organe visés par la procédure ;

r le parquet fédéral ;

o la partie adverse s'il s'agit d'une rencontre et que l'action a pour but de modifier son

résultat ;

o les témoins;
e tout arbitre concerné.

101. Tout jugement imposant l'exécution immédiate d'une mesure dsit--en failre

explicitement mention.

LO2. Tout jugement est publié-ça+#eeréÈa++a+de-lbsse€ief{€rtu sur le site officiel de

et de I'AOC concernée aes-ter+lgËglg qu+-plus aucun recou n'est

Le parqu I est responsable de l'exécution de toute décision prise par tout

ité juridiq

Article 31 :

uet ou

ç

L. Pour
le deman

non fondée
am de
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L. pour toute action jugée manifestement -irrecevable par le parquet et/ou tout comité

juridique, le demandeur est sanctionné d'une amende de ?-Ï5€-
LO4. Peur toute aetien jugée-nen fendée par le parquet-et/eu teut eemitôiuridiqHei le

105, Ces amendes ne sont pas cumulatives, seules celles liées aux décisions définitives

sont appliquées.

106. Ces amendes ne sont pas d'application lorsque le demandeur est un organe de

l'association et/ou d'une entité et/ou d'une AOC'

LO7. Le parquet fédéral et/ou tout comité juridique peut réduire ou annuler toute amende

à condition de le mentionner dans la décision.

7. VOIES DE RECOURS

Article 32 : Règles de procédure

Pour autant que les dispositions exposées dans le présent chapitre n'y dérogent pas, les

règles de procédure (chapitre 4) et de jugement (chapitre 5) s'appliquent à toute voie de

recours.

Article 33 : Opposition

1. ll est permis de faire opposition à toute décision rendue par défaut, sauf si cette décision

concerne le résultat d'une rencontre.

1"08, Sous peine d'irrecevabilité, l'opposition motivée deit-êÈreest envoyée, dans un délai

de 10 jours ouvrables à compter de la notification de la décision, par courrier

e à l'adresse edu uet sé de réce on

au parquet fédéral qui convoque toute partie devant le comité juridique ayant pris cette

décision. Si le cou er électronioue oré cité reste sans réoonse dans les dix iours su ivants

le arc mandé à la

fédération
109. oPPosition introduite da ns les délais

susoend l'exé cution de la décision attaouée

C€€isisn-ettaquee-si celle-ci ne revêt pas un caractère immédiatement exécutoire.

110. Si la e faisant o pposition ne comparaît pas à l'audience, plus aucune opposition

n'est

icle 34 : Ti osition

1. Dans toute e tierce opposition, ouverte à toute personne n'ayant pas été

partie à l' le sauf pour toute affairejugée par le comité de cassation.

111. Sous

un délai

bilité, la tierce opposition motivée C€i+-CSt être envoyée, dans

mois à compter de la publication de la décision sur le site de l'association,

au parquet fédéral quipar courfler

i.

' ., .1.: ,,.

.:::1't:i:.:ljrii: -

:.1'-'/
:.- 4,./

ue avec acc ton
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convoque toute partie devant le comité juridique ayant pris cette décision. 5r le rner

électron ue orécité reste sans réoonse dans les dix iours su nts son le

message est renvové oar courrier mandé à l'adresse de fédération.

tt1. ufl€-La tierce opposition introduite dans les délais suspend l'exécution de la décision

attaquée.

Article 35 : Appel

1. Toute partie à la cause peut fa.irc-!4.1çg1ig1g1appel d+Contre toute décision prise g1'1 !ère

instance.

113. Sous peine d'irrecevabilité, l'appel motivé d€it-est êtr€-envoyé, dans un délai de 10

jours ouvrables à compter de la notification de la décision, par courrier reeemmandé

électronique avec accusé de réception au parquet fédéral qui convoque toute partie

devant le comité d'aPPel Si le courrier électronioue nrécité reste sans onse dans les

dix iours suiva nts son envoi. le est renvové oar courrier recommandé à l'adresse

de la fé ration.

Ll4. Teut (appel introduit dans les délais susoend l'exécution de la décision

attaquéeintreduit dans les

e++aq+rêe si celle-ci ne revêt pas un caractère immédiatement exécutoire.

115. Le président du comité d'appel deilporter, dans un délai de 10 jours ouvrables à

compter du jour suivant le jugement, toute décision à la connaissance de la chambre du

comité juridique dg ftre instance ayant prononcé la décision attaquée.

Article 36 : Cassation

tL6 oute oart têâ la carrse oeut ltn

oourvoi en cassation contre une écision rendue en dernière instance lorsou' lle estime

nrre cette clônvlole les sta et rèElements en vi ltpll ro rr des nrinci g.rnFrA ux

d e d roits.es$pe*sibl++
IL7.
118.

prinÊipes génér

o

a

Sous pei

0 jours

toute partie

ilité, ce pourvoi motivé Ceit .st être envsyé, dans un délai de

-fls 
la notification de la décision par courrier

au parquet fédéral qui convoque

mité de cassation . Si le cou er électronioue orécité reste sans

la féd
d pas l'exécution de la décision attaquée.120. rvoi en cassation ne suspen
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I2L. Le président du comité de cassation dei+porte+, dans un délai de L0 jours ouvrables à

compter du jour suivant le jugement, toute décision à la connaissance du comité d'appel

et de la chambre du comité ds Îre instance ayant prononcé la décision attaquée.

8. PRocÉoune AccÉLÉnÉr

Article 37 : Application

1. La procédure accélérée est applicable :

r à partir du 1", mars de chaque saison sportive, pour toute action portant sur tout fait

susceptible de peser sur l'issue d'une rencontre ;

e pour toute rencontre de couPe;

o pour toute action risquant de compromettre la bonne conclusion ou le bon déroulement

de toute compétition régulière ; ou

r à la requête du parquet fédéral ou de tout comité juridique concerné.

LZZ. Si le parquet fédéral ou un président d'un comité juridique décide qu'une action est

traitée dans le cadre de la procédure accélérée, il prévient sans délai toute partie

concernée et le secrétariat de l'association ou de I'AOC.

Article 38 : AdaPtations

Toute procédure accélérée dei+-respecter les règles de procédure, de jugement et de

moyens de recours, mais en tenant compte les modifications suivantes :

nt des à l'article L m acer ( ouvrables > (( UTS

ouvra es )).

Classemen t sans suite et prooo ition de rèelement à l'amiable :

1.

2

3

a rticle 1 er< 1 vrab )) ( OUVTA ))

a à l'article 17. 6 10. remolacer < 15 iours ouvrabl s )) oar < 5 iours ables >r

4. lntroduction de l'action : à l'article !919, remplacer < 8:gcà jour ouvrable > par << 3è'" jour

ouvrable >.

L2g. lntroduction d'un rapport d'arbitrage : à l'article jÆ, S 2, .remplacer < 5Èrc iour

ouvrable 8je{+ss€uv+ebl€€-)) par ( 3grsjlUr ouvrable 3ie{*ss-e{rv+ebl€5-)'.

L24.

t'

126. Action
ouvrables

127. Con : à l'article zZL, E L, remplacer < 10 jours ouvra bles>par(5jours
ouvrables ->r

rticle 212Q, llremplacer tr 15 jours ouvrables ) par ( 3 jours

i.,rli !i:...
,1:'_ i?i:n11::)i: rj

', 
',, .' ;/," -r',1
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LZB. Communication des pièces : à l'article 23, remplacer < 3 jours ouvrables > par < 2

jours ouvrables >.

LZg. Déroulement de la séance: à l'article 2!5, gf,supprimer < ou à une date ultérieure

dans le mois suivant la date de l'audience où les débats ont été déclarés clos >.

130. Décisions :

r à l'article 30, 9214+J, remplacer < 10 jours ouvrables ) par ( 3 jours ouvrables > ;

o l,article 30. 532 est intégralement remplacé par ( Toute décision est directement

exécutoire nonobstant toute opposition ou appel' >'

L31. Recours:
e àl'article33,52:
o remplacer < 10 jours ouvrables > par << 24 heures >-;

o e$ajouter la phrase suivante à la fin : < Si la partie qui ne comparaît pas fait opposition à

cette décision, son appel à l'encontre de la décision par défaut:glq€st rejeté d'office. -> ;

o à l'article34, S 2, remplacer<< d'un mois > par< de 10 joursouvrables >;

r à l'article 35, 5 2, remplacer < 10 jours ouvrables > par <24 heures >;

r à l'article 36, 5 2, remplacer < 10 jours ouvrables )) par ( 5 jours ouvrables >.

L32. @dans +e$s-les articles 33, 34, 35 et 36 arti l < Si le

courrier él ctronioue orécité res sans réoonse dans les dix iours suivants so t envoi. le

st ren recomma ))

él€€tr-e++ique,

; 
o'irr.. 

'g#:;i+ 
..u*iffit 

"..*'.e$ffi
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